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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

              Département   

           de la MANCHE      

                -----------  

           Arrondissement  

            de SAINT-LÔ            

      EXTRAIT  DU  REGISTRE 

         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  

                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 

                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 

 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Mercredi 9 novembre 2022 
 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le neuf novembre à vingt heures, le conseil communautaire de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Madame Pierrette THOMINE.  
 

Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. DUPONT, A. 

MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, M.A. HEROUT, H. 

HOUEL, V. LECONTE, M.J. LE DANOIS, M. LE GOFF, S. LESNE, P. THOMINE, A. BOUFFARD, M. 

LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, H. MARIE, M. HAIZE, 

G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, K. PLAISANCE, A. HOLLEY, M. JEAN, C. 

KERVADEC, C. LAUTOUR, N. LAMARE, C. LELAVECHEF G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 

 

 

Absents représentés : X. GRAWITZ donne procuration à JC COLOMBEL, J. LEMAÎTRE donne procuration 

à M.A. HEROUT, L. LEVILLAIN donne procuration à JP. LHONNEUR, H. LHONNEUR donne procuration 

à S. LESNE, M. GIOVANNONE donne procuration à A. MOUCHEL, M. GERVAIS donne procuration à 

M.H. PERROTTE.  
 

 

Absents excusés : D. THOMAS, S. DELAVIER, V. MILLOT, S. LA DUNE, H. AUTARD DE BRAGARD. 

 

 

Finances : Proposition de mise en place du référentiel M57 développé à compter du 1er 

janvier 2023 

           

Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire la mise en place du 

référentiel M57 développé au 1er janvier 2023.    

 

Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 

 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le 

cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et 

la plus complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des 

collectivités locales (DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les 

associations d'élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le 

référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales en remplacement de la M14 

actuellement en vigueur. 

 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires 

assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux 

gestionnaires.  

 

Il est applicable obligatoirement à compter du 1er janvier 2024 à toutes les collectivités locales 

et leurs établissements publics administratifs. Les budgets SPIC ne sont pas concernés et 

conservent leur propre nomenclature (M4). 

 

 

Nombre de membres : 

49 
 

Nombre de membres présents : 

38 
 

Nombre de membres votants : 

44 
 

Date de convocation :  

02/11/2022 
 

Date d’affichage du procès-verbal : 

 
 

 

Numéro de délibération :  

 1245 - 2022-11-09 
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Il est proposé d'adopter par anticipation la mise en place de la nomenclature budgétaire et 

comptable et l'application du référentiel M57 développé à compter du 1er janvier 2023 pour le 

périmètre des budgets gérés selon la M14, soit pour la CCBDC les budgets suivant : 

- Budget principal 

- Budget zones d’activités 

 

Le référentiel M57 entraîne les principales évolutions suivantes : 

 

 Principe de pluri-annualité : la M57 définit les autorisations de programmes 

(AP) et les autorisations d’engagement (AE). Elle prévoit que les AP et les AE 

soient votées lors d’une étape budgétaire (budget primitif, décision modificative), 

que l’assemblée se dote d’un règlement budgétaire et financier fixant les règles de 

gestion des AP et des AE et une présentation du bilan de la gestion pluriannuelle 

lors du vote du compte administratif. 

 

 Fongibilité des crédits : l’exécutif a désormais la faculté, s’il en est autorisé par 

l’assemblée  délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à 

chapitre au sein de la même section (section d’investissement ou section de 

fonctionnement) dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font 

ensuite l’objet d’une communication à l’assemblée. 

 

 Gestion des dépenses imprévues : la M57 prévoit la possibilité de voter des 

autorisations de programmes et des autorisations d’engagement de dépenses 

imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections. Les 

mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatif à la fongibilité 

des crédits. 

 

 Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 : la nomenclature M57 

pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable puisque la 

CCBDC calcule en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un 

début des amortissements au 1er janvier N + 1. En effet, l'amortissement au prorata 

temporis commence à la date effective d'entrée du bien dans le patrimoine de la 

collectivité ou de sa mise en service. Ce changement de méthode comptable 

s'appliquerait de manière progressive sur les nouveaux biens acquis à compter du 

1er janvier 2023, sans effet rétroactif sur les biens acquis avant cette date. 

 

Pour rappel, le règlement budgétaire et financier de la Communauté de communes de la baie 

du Cotentin a été adopté lors du conseil communautaire du 19 décembre 2018 : délibération 

762.  

Il conviendra cependant d’y apporter quelques modifications en conformité avec les nouvelles 

règles comptables de la M57.  

Il conviendra également de mettre à jour la délibération n ° 186-2014-09-24 en précisant les 

durées d’amortissement applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature. 

Il conviendra enfin de délibérer afin d’autoriser ou non l’exécutif à procéder à des virements de 

crédits dans la limite de 7.5% 

 

Vu l’avis favorable du comptable du 23 juin 2022, et sur la base de ces éléments, les membres 

du conseil communautaire sont invités dans un premier temps,à se prononcer sur la mise en 

place de la nomenclature M57 développé à compter du 1er janvier2023. 
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et en avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide à l’unanimité de : 

 

- Approuver la mise en place de la nomenclature M57 développé au 1er janvier 2023. 
 

  
 

Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

CARENTAN, le 9 novembre 2022 

Le Président de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin, 
 

 

 

 

 

 

 

Jean-Claude COLOMBEL 
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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

              Département   

           de la MANCHE      

                -----------  

           Arrondissement  

            de SAINT-LÔ            

      EXTRAIT  DU  REGISTRE 

         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  

                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 

                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 

 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Mercredi 9 novembre 2022 
 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le neuf novembre à vingt heures, le conseil communautaire de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Madame Pierrette THOMINE.  
 

Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. DUPONT, A. 

MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, M.A. HEROUT, H. 

HOUEL, V. LECONTE, M.J. LE DANOIS, M. LE GOFF, S. LESNE, P. THOMINE, A. BOUFFARD, M. 

LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, H. MARIE, M. HAIZE, 

G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, K. PLAISANCE, A. HOLLEY, M. JEAN, C. 

KERVADEC, C. LAUTOUR, N. LAMARE, C. LELAVECHEF G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 

 

 

Absents représentés : X. GRAWITZ donne procuration à JC COLOMBEL, J. LEMAÎTRE donne procuration 

à M.A. HEROUT, L. LEVILLAIN donne procuration à JP. LHONNEUR, H. LHONNEUR donne procuration 

à S. LESNE, M. GIOVANNONE donne procuration à A. MOUCHEL, M. GERVAIS donne procuration à 

M.H. PERROTTE.  
 

 

Absents excusés : D. THOMAS, S. DELAVIER, V. MILLOT, S. LA DUNE, H. AUTARD DE BRAGARD. 

 

 

Finances : Proposition de Décision Modificative n°2 au Budget Principal 

La Décision Modificative n°2 a principalement pour objet : 

EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES 

 Chapitre 011 – « Charges à caractère général » : augmentation du montant des crédits de 

9958.74€ afin d’équilibrer la section. Il convient de procéder à une écriture d’annulation de 

suramortissement constaté dans l’état de l’actif suite à une erreur technique. 

 

RECETTES 

 Au chapitre 042 – « opérations d’ordre de transfert entre sections » : augmentation de 

9958.74€ afin d’équilibrer le chapitre 040 en dépenses d’investissement. 

EN SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES 

 

 Au chapitre 040 – « opérations d’ordre de transfert entre sections » : augmentation de 

9958.74€ afin de régulariser des écritures de suramortissement constatées au compte 28138. 

 

Nombre de membres : 

49 
 

Nombre de membres présents : 

38 
 

Nombre de membres votants : 

44 
 

Date de convocation :  

02/11/2022 
 

Date d’affichage du procès-verbal : 

 
 
 

Numéro de délibération :  

 1246 - 2022-11-09 
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 Au chapitre 020 – « dépenses imprévues » : diminution de 9958.74€ pour abonder le 

chapitre 040. 

 Au chapitre 26 – « participations et créances rattachées » : augmentation du compte 261 de 

240€ pour la participation à la SCIC Belle de Carentan non prévue lors du vote du budget. 

 Au chapitre 21 – « immobilisations corporelles: diminution du compte 2135 de 240€ pour 

abonder le chapitre 26. 

*** 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président, les membres du Conseil communautaire 

décident à l’unanimité de : 

- adopter la Décision Modificative n°2 au Budget Principal 2022 conformément au tableau de 

synthèse du budget joint au présent rapport. 

 

  
 

Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

CARENTAN, le 9 novembre 2022 

Le Président de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin, 
 

 

 

 

 

 

 

Jean-Claude COLOMBEL 
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Code Libellé BUDGET 2022
VIREMENT 

DE CREDIT
DM1 DM2 TOTAL BUDGET Code Libellé BUDGET 2022 DM1 DM2 TOTAL BUDGET

011 Charges à caractère général 2 833 402,00 100 000,00 9 958,74 2 943 360,74 013 Atténuations de charges 25 500,00 25 500,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 5 552 196,48 100 000,00 5 652 196,48 70 Produits des services, domaine et ventes diverses 2 063 366,00 2 063 366,00

014 Atténuations de produits 3 167 434,00 3 167 434,00 73 Impôts et taxes 7 368 250,00 205 000,00 7 573 250,00

65 Autres charges de gestion courante 1 031 471,00 5 000,00 1 036 471,00 74 Dotations, subventions et participations 2 162 404,71 2 162 404,71

66 Charges financières 382 671,86 382 671,86 75 Autres produits de gestion courante 424 400,00 424 400,00

67 Charges exceptionnelles 178 738,84 178 738,84 76 Produits financiers

68 Dotations provisions semi budgétaires 77 Produits exceptionnels

022 Dépenses imprévues 100 000,00 100 000,00 78 Reprises  provisions semi budgétaire

sous-total dépenses réelles 13 245 914,18 205 000,00 9 958,74 13 460 872,92 sous-total recettes réelles 12 043 920,71 205 000,00 12 248 920,71

023 Virement à la section d'investissement 2 226 088,44 2 226 088,44

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 567 956,58 567 956,58 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 70 160,19 9 958,74 80 118,93

sous-total dépenses d'ordre 2 794 045,02 2 794 045,02 sous-total recettes d'ordre 70 160,19 9 958,74 80 118,93

002 Excédent de fonctionnement reporté 3 925 878,30 3 925 878,30

Total : 16 039 959,20 205 000,00 9 958,74 16 254 917,94 Total : 16 039 959,20 205 000,00 9 958,74 16 254 917,94

Code Libellé BUDGET 2022
VIREMENT 

DE CREDIT
DM1 DM2 TOTAL BUDGET Code Libellé BUDGET 2022 DM1 DM2 TOTAL BUDGET

13 Subventions d'investissement 10 Dotations, fonds divers et reserves (dt 1068) 30 000,00 30 000,00

16 Emprunts et dettes assimilés 873 758,55 873 758,55 13 Subventions d'investissement reçues 1 615 459,78 1 615 459,78

20 Immobilisations incorporelles 234 069,99 234 069,99 16 Emprunts et dettes assimilés

21 Immobilisations corporelles 1 632 906,59 -240,00 1 632 666,59 20 Immobilisations incorporelles

23 Immobilisations en cours 880 638,30 880 638,30 21 Immobilisations corporelles

26 Participat. Et créances rattachées 4 473,00 240,00 4 713,00 23 Immobilisations en cours

27 Autres immobilisations financières 12 500,00 12 500,00

204 Subventions d'équipement versées 333 455,39 333 455,39 024 Produits des cessions d'immobilisations

020 Dépenses imprévues 100 000,00 -12 500,00 -9 958,74 77 541,26

sous-total dépenses réelles 4 059 301,82 -9 958,74 4 049 343,08 sous-total recettes réelles 1 645 459,78 1 645 459,78

021 Virement de la section de fonctionnement 2 226 088,44 2 226 088,44

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 70 160,19 9 958,74 80 118,93 040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 567 956,58 567 956,58

041 Opérations patrimoniales 13 280 000,00 13 280 000,00 041 Opérations patrimoniales 13 280 000,00 13 280 000,00

sous-total dépenses d'ordre 13 350 160,19 9 958,74 13 360 118,93 sous-total recettes d'ordre 16 074 045,02 16 074 045,02

001 Déficit d'investissement reporté 310 042,79 310 042,79 001 Excédent d'investissement reporté

Total : 17 719 504,80 17 719 504,80 Total : 17 719 504,80 17 719 504,80

DEPENSES RECETTES

CC BAIE DU COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL
Décision Modificative n°2- 2022  - Conseil Communautaire du 9 novembre 2022

DEPENSES

Fonctionnement

RECETTES

Investissement
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REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

              Département   

           de la MANCHE      

                -----------  

           Arrondissement  

            de SAINT-LÔ            

      EXTRAIT  DU  REGISTRE 

         -----------                              DES  DELIBERATIONS  DE  

                  LA  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES 

                                        DE  LA BAIE  DU  COTENTIN 

 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du  Mercredi 9 novembre 2022 
 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le neuf novembre à vingt heures, le conseil communautaire de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin s’est réuni salle des fêtes de Sainte Mère Eglise sous la présidence de Monsieur Jean-Claude 

COLOMBEL avec comme secrétaire de séance Madame Pierrette THOMINE.  
 

Etaient présents : M. LEBLANC, D. MESNIL, Y. POISSON, B. LEGASTELOIS, C. DUPONT, A. 

MOUCHEL, M. JOURDAN, JP. LHONNEUR, JC COLOMBEL, I. DUCHEMIN, M.A. HEROUT, H. 

HOUEL, V. LECONTE, M.J. LE DANOIS, M. LE GOFF, S. LESNE, P. THOMINE, A. BOUFFARD, M. 

LARUE, B. MARIE, F. BEROT, M.H. PERROTTE, C. CHANTREUIL, C. MARIE, H. MARIE, M. HAIZE, 

G. LEBARBENCHON, C. DE VALLAVIEILLE, K. PLAISANCE, A. HOLLEY, M. JEAN, C. 

KERVADEC, C. LAUTOUR, N. LAMARE, C. LELAVECHEF G. MICHEL, G. CHARRAULT, A. NOËL. 

 

 

Absents représentés : X. GRAWITZ donne procuration à JC COLOMBEL, J. LEMAÎTRE donne procuration 

à M.A. HEROUT, L. LEVILLAIN donne procuration à JP. LHONNEUR, H. LHONNEUR donne procuration 

à S. LESNE, M. GIOVANNONE donne procuration à A. MOUCHEL, M. GERVAIS donne procuration à 

M.H. PERROTTE.  
 

 

Absents excusés : D. THOMAS, S. DELAVIER, V. MILLOT, S. LA DUNE, H. AUTARD DE BRAGARD. 

 

 

Finances : Proposition d’admission de créances éteintes 

 
Monsieur le Président informe le conseil communautaire qu’il convient de délibérer afin de prononcer 

les admissions de créances éteintes observées par la trésorerie pour différents budgets. 

 

Proposition au titre des admissions de créances éteintes au compte 6542: 

 

 Budget Principal :  

BUDGET PRINCIPAL 40000 

TITRE MONTANTS OBSERVATIONS PROPOSITIONS 

2021-T-669 67,96 €  
Plan de rétablissement 

personnel 
Admissible en créance éteinte 

2019-T-1585 161,25 € 
Plan de rétablissement 

personnel 
Admissible en créance éteinte 2019-T-1401 148,95 € 

2019-T-846 133,50 € 

2019-T-696 83,25 € 

2018-T-1314 30,00 € Plan de rétablissement 
personnel 

Admissible en créance éteinte 
2018-T1377 3,50 € 

2018-T-1390 191,20 € Plan de rétablissement 
personnel 

Admissible en créance éteinte 
2018-R-958-29 155,80 € 

 

Nombre de membres : 

49 
 

Nombre de membres présents : 

38 
 

Nombre de membres votants : 

44 
 

Date de convocation :  

02/11/2022 
 

Date d’affichage du procès-verbal : 

 
 
 

Numéro de délibération :  

 1247 - 2022-11-09 
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2018-R-988-30 124,80 € 

2019-T-1398 121,00 € 

2018-T-1906 117,00 € 

2019-R-928-20 105,30 € 

2019-T-48 93,60 € 

2019-R-998-22 89,70 € 

2020-T-554 87,40 € 

2019-R-908-22 78,00 € 

2019-R-918-13 58,50 € 

2019-T-1291 57,60 € 

2019-T-381 24,00 € 

2019-R-948-18 23,40 € 

2019-R-958-13 15,60 € 

2019-R-938-19 15,60 € 

2021-T-93 13,60 € 

2018-T-1078 106,90 € 

Plan de rétablissement 
personnel 

Admissible en créance éteinte 

2020-T-998 78,40 € 

2018-T-1399 67,50 € 

2020-T-1303 56,00 € 

2019-T-178 11,00 € 

TOTAL 2 320,31 € 
  

 

 Budget annexe ordures ménagères :  

Budget annexe 40003 

TITRE MONTANTS OBSERVATIONS PROPOSITIONS 

2017-R-9-265 164,66 € 

Liquidation judiciaire Admissible en créance éteinte 

2016-R-6-14 164,66 € 

2016-T-10 164,66 € 

2016-T-9 164,66 € 

2019-R-11-1494 130,00 € 

2017-R-9-283 93,04 € 

2018-R-21201-
2536 65,53 € 

2018-R-1101-944 64,47 € 

2019-R-13-1128 130,00 € Liquidation judiciaire Admissible en créance éteinte 

2022-R-4-200 253,86 € 

Liquidation judiciaire Admissible en créance éteinte 

2021-R-31-36 175,00 € 

2015-R-1-4663 139,96 € 

2014-R-1-1318 139,96 € 

2020-R-39-25 132,17 € 

2019-R-11-226 102,64 € 

2017-R-9-4710 82,33 € 

2015-R-1-4394 82,33 € 

2014-R-1-1319 82,33 € 

2018-R-21201-928 65,53 € 

2018-R-1101-1767 64,47 € 

2021-R-3-1455 242,00 € Admissible en créance éteinte 



Délibération n° 1247 - 2022-11-09 du 09.11.2022 – page 3/3 

 

2020-R-14-1010 216,00 € 
Plan de rétablissement 

personnel 

2020-R-14-1119 156,00 € 
Liquidation judiciaire Admissible en créance éteinte 

2019-R-13-1129 12,42 € 

2018-R-1407-1566 64,47 €  Liquidation judiciaire Admissible en créance éteinte 

TOTAL 3 153,15 €    
 

 Budget annexe Tourisme :  

Budget annexe 40004 

TITRE MONTANTS OBSERVATIONS PROPOSITIONS 

2016-T-9991 40,00 €  
Plan de rétablissement 

personnel 
Admissible en créance éteinte 

        

TOTAL 40,00 €    
 

 

Les crédits sont inscrits aux différents budgets au compte 6542 pour les créances éteintes. 

 

*** 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, les membres du 

Conseil communautaire ont décidé à l’unanimité de : 

- de prononcer les titres présentées ci-dessus en créances éteintes. 

 
 

  
 

Ainsi délibéré – Suivent les signatures. 

 

 

Pour extrait certifié conforme, 

CARENTAN, le 9 novembre 2022 

Le Président de la Communauté de Communes 

de la Baie du Cotentin, 
 

 

 

 

 

 

 

Jean-Claude COLOMBEL 
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